
ARTICLE 15 :  Quorum : 
Pour être en mesure de voter, l’Assemblée Générale doit réunir au moins le quart des membres de 
l’Association, lesquels doivent signer la feuille de présence tenue par le secrétaire. 
Si le quorum n’est pas atteint, une nouvelle Assemblée Générale est convoquée 3 semaines plus tard. 
Elle pourra voter quel que soit le nombre de membres présents. 

ARTICLE 16 :  Assemblée Générale extraordinaire : 
Si besoin est, ou sur la demande de la moitié plus un des membres inscrits, le Président peut 
convoquer une Assemblée Générale extraordinaire, suivant les formalités prévues par l’article 13, les 
conditions de quorum étant alors celles prévues à l’article 14. 

ARTICLE 17 : Modification des Statuts : 
La modification des statuts ne peut être décidée que si elle est proposée par une délibération du 
Conseil d’Administration prise à la majorité des trois quarts des voix de ses membres présents ou 
représentés, et entérinée par une Assemblée Générale délibérant à la majorité des trois quarts des voix 
des membres présents ou représentés, les conditions de quorum étant celles prévues à l’article 14. 

ARTICLE 18 : Règlement intérieur : 
Un règlement intérieur est établi par le Conseil d’Administration qui le fait approuver par l’Assemblée 
Générale. 
Voir document en annexe.

ARTICLE 19 :  Dissolution : 
En cas de dissolution prononcée par les deux tiers au moins des membres présents à l’Assemblée 
Générale, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci et l’actif, s’il y a lieu, est dévolu 
conformément à l’article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et au décret du 16 août 1901. 
    
 A Bourgneuf-en-Retz, le 17 juin 2014

La Présidente,                                    La Secrétaire,     
Sophie Michaud Marianne Loïc                           


